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MISZELLEN MELANGES

LES «ANECDOTES» INEDITES DE REUBELL
SUR LA REVOLUTION EN SUISSE

Par Jean-Rene Suratteau

Les pages qui suivent sont extraites de la collection des papiers du Düecteur

Reubell, papiers inedits qui ont ete acquis par la Bibliotheque Nationale,

ä Paris, en 19301.

Jean-Francois Reubell, certes le moins mediocre de ceux qui dirigerent

la Republique francaise entre 1795 et 1799, c'est-a-düe de la Separation

de la Convention au coup d'Etat du 18 brumaire, sous le Directoire, est

connu pour son hostilite envers la Confederation Helvetique des Treize

Cantons.
Jadis etudie par Raymond Guyot2, puis un peu oublie, son röle a ete de

nouveau mis en lumiere par les etudes d'Albert Mathiez et de Georges

Lefebvre sur le Düectoüe3. Des documents inedits publies par Bernard

Nabonne, il y a quelques annees, permettent de revenir sur la part qu'il prit
dans l'attaque francaise contre la Suisse4; le meme auteur reprit ensuite

cette analyse, en y ajoutant pas mal d'hypotheses personnelles non veriflees

1 Bibliotheque nationale, Nouvelles acquisitions francaises, 23.641, 23.612, 23.654.

Trois reoueüs iactices de pieces separees, comprenant pour la majeure part, des lettres

adressees ä Keubell et des pieces retirees par le Directeur, d'archives publiques, pour une

moindre part — uniquement dans le troisieme recueU — des doubles de lettres envoyees

par Reubell ou des notes ecrites de sa main.
2 Katmond Guyot, Recherches biographiaues sur Jean-Francois Reubell, Tours, 1911.

8 Albebt Mathiez, Le Directoire, du 11 brumaire an IV au 18 fructidor an V, publie

d'apres les manuscrits de l'auteur, par J. Godechot, Paris, 1934.

Geokges Lefebvre, Le Directoire, Cours de Sorbonne, s. d. (1942).

Georges Lefebvre, Le Directoire, Paris, 1946.
<- Bernard Nabonne, «Le Memoire justificat« de Reubell», dans Revue d'histoire

diplomatique, 1949, p. 75—103.
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et non verifiables dans un ouvrage de peu posterieur 5. La mort de Bernard
Nabonne peu apres cette publication ne permit pas l'ouverture d'une
discussion interessante sur la veritable portee des documents publies et,
partant, sur le role de Reubell6.

Le «Mimoire justificatif...» publik par Bernard Nabonne etait, en fait,
en grande partie axe sur la justification de l'intervention francaise en Suisse
dont Reubell passait pour avoü ete le promoteur tout autant que Bonaparte.

Dans le texte d'une «Conversation entre Bonaparte et Reubell» du mois
d'avril 1802, publiee, au debut de notre siecle, par Paul Cottin?, on voit,
de nouveau, l'ancien Directeur s'enorgueillir de la part qu'il avait prise lors
de l'occupation de la Suisse quelques annees plus tot. Cette conversation
prenait un tour particulier au moment oü les difficultes internes de la
Republique Helvetique allaient obliger le Premier Consul ä intervenir derechef
dans les affaües de la Suisse. Les pieces qui se trouvent dans les papiers de
Reubell a la Bibliotheque Nationale ont ete d'ailleurs souvent utilisees pardes historiens mais elles n'ont jamais ete publiees. II nous a semble donc
interessant de combler cette lacune et d'extraire de cette masse de
documents inedits, ceux qui se rapportent ä la Suisse. Nous avons ainsi, apres le
texte principal intitule par Reubell lui-meme: «Aneedotes relatives ä la
Rivolution en Suisse», tire de ces papiers deux autres documents plus courts que
nous publions en appendices.

Ils montrent que Reubell fut, bien avant Bonaparte, partisan de
l'intervention en Suisse«. Dejä, en 1791, il avait ete de ceux qui, avec l'Eveque
Gobel et les Belfortains, tenterent de promouvoir une action militaire
lorsque le Prince-Eveque de Bäle fit appel aux troupes autrichiennes. De
meme, en 1793, il appuya encore Gobel contre le ministre Le Brun et demanda,
en vain, au Comite de Salut public la reunion au departement du Mont-
Terrible, nouvellement forme, de la partie meridionale dite «helvetique» de
l'ancien Eveche de Bäle, ce qui aurait mis le plateau suisse ä la merci des
troupes francaises. Enfin, devenu Düecteur, il s'opposa sans treve, malgre
Carnot et Barthelemy, aux tentatives que les Bernois et les Bälois firent pourmaintenir la France hors de Suisse.

5 Bernard Nabonne, La diplomatie du Directoire et Bonaparte, Paris, 1951.
• Les papiers Inedits que Bernard Nabonne a decouverts et achetes sont la propriete

de ses heritiers depuis sa mort violente en 1951. II n'a pas ete possible de savoir quelle a
ete leur destinee, malgrö deux tentatives laites en 1955. Nous n'avons pas recu de reponse
sur la localisation de ces papiers. La Societe d'ediüon «La Nouvelle Edition» nous a renvoy6
k la Librairie Hachette qui nous a transmis une rGponse negative emanant du conseil
juridique des heritiers de l'historien decede.

' Conversation entre Reubell et Bonaparte — du 3 ventöse an X (22 ievrier 1802)
publice par Paul Cottin dans La Nouvelle Revue ritrospective, XXe annee, n° 120,10 juin
1904, p. 361—413. Piece autographe communiquee par Victorien Sardou ä Frederic
Masson avec autorisation de Ia publier.

* Le röle de Bonaparte dans l'attaque de la France contre le Suisse a ete l'objet de
maintes 6tudes qu'il n'est pas besoin de rappeler Ici. La meilleure mise au point est celle
d'Alfred Rufer dans le Dictionnaire Historique et Biographique de la Suisse, article
«Helvetique», tome III, p. 25—60.
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On voit dans le second document (Appendice A) quelle etait la conception

que le Düecteur colmarien avait de l'independance des «Republiques-

soeurs». Le troisieme document (Appendice B) est une lettre de Reubell

a son collegue La Revelliere, au moment de la retraite de Massena en 1799.

Les conceptions strategiques que le Directeur expose sont fort contestables

et l'evenement les dementit. On notera aussi l'allusion ä Rapinat, beau-

frere de Reubeü, qui, ä ce moment, etait devenu, pour lui, fort encombrant.
Tout cet ensemble de documents est eclaire par d'autres pieces qui les

avoisinent. On y voit en Reubell le promoteur de la «politique du Rhin» ou

du «limes germanicus». II accueillait diverses suggestions d'Allemands partisans

de la France 9. II composait un memoire sur la necessite pour la France

de s'etendre directement ou indirectement non seulement sur la rive gauche

du Rhin mais aussi, franchissant le fleuve, sur sa rive droite afin de former

un glacis protecteur des provinces de l'Est10. La Suisse lui paraissait aussi

necessaire ä la defense de l'Alsace et de la frontiere du Jura. Diverses affaires

teües que le complot des frontieres en 1796, l'affaire de la «tete de pont de

Huningue» en 1797, avaient ete pour lui determinantes. Pierre Ochs qui
etait son ami et son correspondant lui avait donne sur cette affaire des

renseignements etablissant la culpabilite des «aristocrates» bälois et qui sem-

blaient demontrer la solidarite avec ceux-ci des «oligarques» suisses11. Cette

meme affaüe qui avait ainsi determine rationnellement le Directeur alsacien

ä une attitude plus hostile, avait aussi entraine, sentimentalement, la colere

de Bonaparte qui y avait perdu son compatriote et frere d'armes, le general

Abbatucci et qui ne Foublia pas. Quand Bonaparte, quelques mois plus

tard, maitre de lTtalie du Nord, demanda le 1er messidor an V (19 juin 1797)

le libre passage d'une colonne de 20000 hommes par le Simplon et que le

gouvernement valaisan, en accord avec le Corps Helvetique, refusa cette

demande qui n'etait peut-etre qu'un pretexte, ou une epreuve de force, il
apparut au general que la possession du Mittelland helvetique etait necessaire

a ses mouvements12. La jonction de ses plans et des objectifs de Reubell

» B.N. Nouv. Acq. fr., 23.654, ff. 161—177, Memoire politique sur la rive droite du

Rhin, par le citoyen Link de Heidelberg, Paris le 29 vendemiaire an V (19 octobre 1796).

Ibid. 23.654, ff. 426—428. Extrait de quelques observations sur la limite du Rhin par un
negociant des pays reunis, 20 floreaj an V (9 mai 1797 (suivi de:) Expost sommaire des avantages

d'avoir le Rhin pour limite entre la Ripublique francaise et quelques Etats d'Allemagne.

Autre limite dans le cas oii le Rhin ne pourrait pas etre prefere, 18 messidor an V (6 juillet
1797).

10 B.N. Imprimes, 8» Lb4a 79 — Rive gauche du Rhin.
11 Dans le premier volume des papiers de Reubell (B.N. Nouv. acq. fr. 23.641) on trouve

six lettres de Pierre Ochs adressees (cinq) ä Reubell et (une) k un d6put6 du Haut-Rhin

qui parait etre Pflieger et transmise par ce dernier au Directeur. Dans ces lettres, le Grand

Tribun de Bäle attlre constamment l'attention de Reubell sur la necessite d'intervenir en

Suisse et denonee l'attitude des oligarques bälois et de leurs semblables en Suisse.
12 Le Moniteur n° 281, du 11 messidor an V (29 juin 1797) col. 2—3: «Buonaparte a

demande aux Valaisans le passage pour une colonne de 20.000 hommes qui devait passer

par le Saint-Plond (sie) pour se rendre par l'Italie en Savoie. II lui a ete refusa...»
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etait ainsi realisee. Comme les Bernois commettaient la grave faute psycho-
logique d'exclure Laharpe de l'amnistie qu'ils avaient fini de mauvaise
gräce, par deeider, ils s'attiraient a leur tour la vindicte du general corse13.

Les «Aneedotes...» de Reubell sont, ainsi qu'il est facile de le voir, destinees
essentiellement, comme l'avait ete le «Mimoire justificatif...» de 1799 et
comme il apparaitra dans la «Conversation...» de 1802, ä etablir la justesse
des vues de Reubell k propos de la Suisse. Dans le «Mimoire justificatif...»,
il avait repondu aux accusations «d'avoir fait la guerre au Türe et ä la Suisse
sans declaration prealable ni autorisation du Corps Legislatif». Et ce
«Mimoire...» avait ete compose le 9 septembre 1799, c'est-ä-dire avant la victoire
de Massena k la seconde bataille de Zürich. La concordance des arguments
qu'il y developpa avec ceux qu'il emploie dans ses «Aneedotes...» deux ans
plus tard et avec ceux dont il se servira huit mois encore apres dans sa
«Conversation...» avec Bonaparte est frappante. II est reste constamment
persuade de la necessite virale qu'il y avait pour la France d'oecuper la
Suisse pour assurer ses frontieres et, aussi, pour prevenu les intrigues des
Cantons catholiques avec l'Autriche et des Cantons reformes avec l'Angleterre.

Mieux, meme, il glorifie sa politique en montrant qu'elle a sauve la
France de l'invasion ä l'ete de 1799. Mais lä, justement, etait le point de
rupture entre Reubell et Bonaparte.

En effet, en septembre 1799, avant Zürich, il etait attaque par ceux que
l'on appelait les «neo-jacobins» dont les veritables inspirateurs etaient, avec
Sieyes, les freres Bonaparte, Joseph et surtout Lucien, representant les
interets de leur frere, encore enlise en Egypte. En 1801, c'est le gouvernement

de Bonaparte, Premier Consul vainqueur a Marengo et signataire de la
paix de Luneville qu'il incrimine nommement. En 1802, dans le texte de la
«Conversation...», on le voit essayer de justifier sa conduite aupres du
Premier Consul, maintenant definitivement vainqueur et maitre des destinees
de la France. Les relations de l'ancien Directeur et du futur Empereur
n'avaient jamais ete tres cordiales meme lorsque leur politique avait, un
moment, eoineide. Reubell etait reste tres «representant en mission» de l'an
II. II n'admettait les generaux que subordonnes au gouvernement et k ses
agents d'execution. Seul, Reubell s'etait oppose au depart de Bonaparte pour

13 Ibid., Suite: «Le 14 de ce mois (juin 1797). 11 y a eu une tres grande seance au Conseil

des Deux Cents (de Berne), ä l'occasion des troubles arrives au Pays de Vaud en 1791.
Le Conseil secret a propose une proclamation contenant une amnistie generale et notamment
pour le defunt general Laharpe. Ne seraient exceptes que les auteurs de libelles contre le
gouvernement ce qui retombe sur le docteur Cart de Morges et sur le colonel Laharpe,
cousin germain du general qui a publie, il y a quelques mois, un sanglant memoire contre
notre gouvernement, On croit que cette mesure a ete conseülee par un homme actuellement

en grande place en France...» (c'est evidemment de Barthelemy, recemment elu
Directeur, qu'il s'agit dans cette dernifere phrase).
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l'Egypte. Ceci n'empecha pas la propagande napoleonienne de l'accuser,
avec ses collegues, d'avoir voulu entrainer le general loin de la France, avec
le secret espoir de le voir disparaitre dans les sables du desert, ce qui n'avait
pas ete bien loin de se realiser, Cependant, officiellement, Bonaparte ne
l'attaqua jamais de front. II se contenta de la faire espionner par ses
fonctionnaires lorsque l'ancien Directeur se fut retire dans son Alsace natale.
Toutes les tentatives, assez gauches d'ailleurs, de Reubell pour revenir ä la
vie politique sous le Consulat etaient vouees ä l'echec14. En fait, la grosse
question etait la suivante: s'il etait etabli qu'en faisant occuper la Suisse,
Reubell avait contribue ä la victoire de Massena, si celle-ci avait sauve la
France ä la fin de septembre 1799, ce n'etait pas le retour de l'homme pro-
videntiel d'Egypte qui l'avait sauvee. Ainsi il apparait que, pour les thuri-
feraires de Bonaparte, il etait bon de «blämer journellement le Directoire
pour avoir fait la Revolution en Suisse et le plus etrange c'est que le
gouvernement actuel est le premier a l'en blämer, lui qui en a si bien profite...»
comme l'ecrit Reubell.

Aneedotes relatives ä la Rivolution en Suisse

(Nouv. Acq. fr. 23.654-ff. 312—319)

6 mess(idor) 915

J'entends journellement blämer le Directoire pour avoir fait la Revolution

en Suisse et ce qu'il y a d'etrange, le gouvernement actueli6 est un des

premiers ä l'en blämer, lui qui en a si bien profite.
C'est ä Fissue d'un diner donne k Bonaparte et ä Ochs, que Bonaparte

pressa Ochs, en ma presence, de häter la Revolution!'. Une Conference eut

11 Dans un autre recueil de la B.N., Nouv. acq. fr., 24.538 (papiers Georges Bapst)
on trouve six lettres etablissant l'existence d'un projet de mariage entre Jean-Jacques
Reubell, fils aine du Directeur, et Hortense de Beauharnais en 1798 (Hortense avait alors
quinze ans). De meme, dans la «Conversation» de 1802, Reubell essayant de se rapprocher
du Premier Consul, lui rappelait qu'il avait reconforte la citoyenne Bonaparte aux eaux
de Plombieres k l'6te de 1798 lorsque le bruit de la mort du general dans une bataille navale
avait couru en France (voir J. Suratteau, «Un bei echantillon de .hobard* de guerre»,
dans Annales historiques de la Revolution francaise, n° 178, oct.-dec. 1964, p. 503—506):

«Je lui dis combien les nouvelles de votre captivite et de votre mort que les gazettes
anglaises avaient publiees m'avait afflige. Je n'y voulus point croire et je rapprochai si bien
les dates de cet evenements avec Celles de votre correspondance que je parvins a demontrer
que l'affaire etait fausse; et c'est ainsi que je parvins aussi, le meme jour, a retablir le calme
dans l'esprit de Madame.»

15 25 juin 1801.
11 Le Consulat.
" Le fameux diner du 8 decembre 1798 au Palais Directorial (Palais du Luxembourg

a Paris) au cours et k l'issue duquel eut lieu la conversation entre Reubell, Bonaparte et
Ochs est decrite dans la (Geschichte der Stadt und Landschaft Basel», Bd. VIII, p. 262 sq.
II est confirme par les Memoires de Barras. En dehors de Bonaparte il y avait parmi les
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lieu dans mon salon peu de temps apres le retour de Bonaparte de l'armee
d'Italie et c'est, sans doute, pour eloigner tout soupgon d'avoir coopere k
cette revolution qu'il affecte de la desavouer.

convives Berthier, Murat, Championnet et d'autres generaux, Bonaparte etait assis ä cöte
de la femme du Directeur et, en face d'eux, Ochs etait asis ä o8te de Reubell. C'est Bonaparte

qui entama la discussion en lancant de violentes apostrophes contre l'oligarchie
suisse. II etait tres prolixe. Par deux fois, Reubell ponctua les attaques du general en
disant, entre ses dents, «Ils s'en repentiront». A peine Ochs avait-il retorque «Vos victoires
les (les aristocrates suisses) rendent inoffensifs» que Reubell repliqua «le sort des armes
est changeant» («Ungleich ist das Waffenglüok» en allemand). Lorsqu'on se fut leve de
table, la societe s'etant rendue dans un grand salon, Reubell relanca le Grand-Tribun et
l'attira dans un angle ou trois fauteuils attendaient le Directeur, le general et le Bälois.
Bonaparte conduisit la conversation comme si le reste des convives reunis devant la che-
minee ne comptait pas pour lui: «Les patriotes en Suisse ne pourraient-ils pas entreprendre
une revolution si nous nous tenions en arriere ligne«» Ochs sursauta et ne repondit rien;
Bonaparte, remarquant son silence, reitera sa question et Ochs repondit alors simplement
«Non. — B.: Et pourquoi pas — O: Parce que les patriotes ne pourront rien entreprendre.
— B: Comment cela* — O: A cause de la vigilance de la police, des Baillis et des Conseils
secrets, des rapports etroits des gouvernements entre eux et de la crainte terrible de la
justice, de la prison, des tortures qui ne sont pas abolies.» Lä-dessus, Reubell rompit le
silence en s'ecriant: «Eh bien, il faut tuer le bourreau! ...» Bientöt apres, on en revint
k la question principale et Reubell declara: «On parle souvent chez vous d'une mesintelli-
gence entre le citoyen general et moi. Demandez-lui donc, k lui-meme si, ce matin, nous
avons ete dfeunis.» Bonaparte repondit dans le sens voulu par Reubell et paria de nouveau
d'une revolution necessaire de la Suisse en ajoutant: «Elle doit se faire et bientöt.» Ochs:
«S'il faut qu'elle se fasse, qu'elle ne se fasse point par le peuple mais d'en haut. En 1691
dans mon Canton, le Conseil a ete revetu du droit de faire a neuf la Constitution de l'Etat.
Je hasarderai un essai et ferai faire, ä cet effet, ä la proehaine session, en janvier, une
motion.» Les deux Francais accepterent cette proposition. On soutiendrait Laharpe;
Mengaud recevrait les instructions les plus larges et: «Quant ä la Suisse italienne, dit
Bonaparte, j'en fais mon affaire (...).» Le jour suivant, Talleyrand recut Ochs et reprit avec
lui ces divers points Le 9 au soir, ehez le Ministre de l'interieur (Letourneux), Ochs
demanda a Bonaparte: «Si la Suisse, apres avoir oonquis l'egalite des droits, devait deeider
de maintenir le Systeme federatif, ou bien former un etat unifie? — B: Une seule republique.
Cela est le voeu de nombreux patriotes et Laharpe a fait la remarque fondee que, sans
unite, sans reunion de tous en un tout, les oligarques de la Suisse sauraient, bientöt, abolir
tout egalite politique.» Lä-dessus, le Bälois presenta des objections et montra la difSculte
de l'unification de la Suisse mais Bonaparte repeta: «Une republique une et indivisible.»
Et, ce qui paraissait lui etre tres etranger, c'est lui qui invita Ochs k composer un Memoire
sur le meilleur moyen de preparer cette unite. 11 renouvela ce voeu le 22 frimaire, et, le
matin, dans la salle d'audience du Directoire, Merlin demanda ouvertement ä Ochs: «Quand
verrons-nous un Directoire en Suisse?» Quelques jours plus tard. Reubell revint a la
charge et dit: «Quand je me represente la Suisse partagee en de toutes petites democraties
independantes, il me semble que je vois une assiette pleine de petits pätes que l'on va
croquer sans crier gare, les uns apres les autres.» La Revelliere, lui aussi declara: «La
neutralite de la Suisse n'est un avantage pour la France que lorsque chaque Canton en
adopte les memes principes et les fait observer religieusement. Mais, quand tel ou tel Canton
ne se fait aucun scrupule de les violer et que le voisin offense n'ose pas le punir, sans que
tous les Confederes ne prennent fait et cause pour lui, alors le Systeme federatif est perni-
cieux pour la France. La France est dupe, d'abord de sa confiance et puis de sa magnani-
mit6.»

Comme on le voit d'apres le recit d'Ochs qui n'avait pas de raison particuliere d'accabler
Bonaparte plutot que Reubell, il semble que dans une affaire preparee ä l'avance et bien
montee, ce soit Bonaparte qui ait, nettement, conduit les Operations, Reubell l'appuyant.
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Moi, loin de la desavouer, je crois que je n'ai jamais mieux merite de ma
patrie qu'en y poussant de toutes mes forces et si nous n'avions pas occupe
la Suisse, Suvarow serait venu ä Paris et Bonaparte n'aurait pu gagner la
bataille de Marengo. Je congois que les brutes car je ne les appelle pas des

hommes ni des Frangais, je dis donc que des betes feroces et des imbeciles et ils
ne sont pas en si petit nombre, qui desiraient voir Suvarow k Paris doivent
continuer de blämer la Revolution Suisse, que les singes et les affämes qui
desirent plaire au gouvernement doivent se joindre aux brutes. Les patriotes
eclaües et senses ne disent rien, partant le Directoire a necessairement fait
une chose excecrable en revolutionnant la Suisse, fort bien, voyons donc ce

qu'etait cette Suisse, un assemblage informe et bizarre de gouvernements
sans liaison entre eux, les uns oligarchiques et les autres democratiques et
tous despotiques et ennemis de la Republique frangaise. Les cantons catholiques

etaient entierement devoues ä l'Autriche, les pretres les avaient
tellement fanatises qu'ils etaient prets ä rentrer sous la domination de cette
puissance plutot que de s'exposer k la perte de leur Sainte Religion par un
point quelconque avec ces athees de Frangais. II y a des preuves essentielles
et materielles de ce fait que les pretres ecrivaient au gouvernement
autrichien, qu'ils soupiraient ä devenir sujets de l'Autriche pour etre, par lä,
sürs de conserver la rehgion de leurs peresi8. Les cantons protestants etaient
entierement voues ä l'Angleterre. Berne donnait le ton ä la Suisse et Wickham
faisait la legon ä Berne et c'est ce Wickham qui etait le protecteur de toutes
les seditions et de toutes les conspüations qui eclataient en Francei9. Les

gouvernements suisses le secondaient merveilleusement de tout leurs
pouvoirs, tandis que notre ambassadeur etait chasse de Soleure et etait ä peine
souffert k Bade et ensuite ä Bäle20. Wickham faisait la pluie et le beau temps

18 Le terme est employe par Reubell pour renvoyer ä celui qu'affectaient toujours
d'employer en l'an VI, les partisans du retablissement de la religion catholique.

" Cette idee, Reubell l'exprime dejä avec force dans son «Mimoire justificatif» publiö
par B. Nabonne: «Bonaparte n'a ete rien moins qu'etranger k la Revolution operee en
Suisse. 11 la croyait tellement necessaire qu'il a presse Ochs en presence d'un membre du
Directoire Executif (Reubell, lui-meme, evidemment) de faire tous ses efforts pour l'acce-
lerer. Et ce qui prouve qu'il etait effectivement temps, c'est la decouverte de la
correspondance des abbes et moines suisses qui ecrivaient au gouvernement autrichien: «La
pieuse et catholique Helvetie» (soulignö dans le texte) desire avec ardeur devenir sujette de

la Maison d'Autriche et cela pour le maintien de la religion. De sorte que, d'un cöte les
Cantons catholiques voulaient etre Autrichiens et de l'autre cöte les Cantons protestants
etaient entierement devoues k Wickham et aux Anglais; au moyen de quoi il est clair
que la Suisse serait entree dans la coalition si on ne l'avait pas arrachee k cette double
influence. II aurait fallu faire la revolution en Suisse quand, d'ailleurs, d'autres circonstances
ne nous y auraient pas forces Nous avons ete fort heureux de prendre Position en
Suisse apres les defaites de Jourdan (en Allemagne); les Suisses, sans forces, ou n'auraient
pas dispute le passage aux Autrichiens, ou se seraient joints k eux; et l'armfe autrichienne
serait depuis longtemps dans le territoire de la Republique (francaise).»

*° Barth61emy, lorsqu'il dut quitter Soleure oü il etait devenu persona non grata,
chercha d'abord longtemps oü s'etablir, hesitant entre Zürich et Bäle oü il n'etait guere
desire; il resida trois ans k Baden, k l'Hötel de l'Ours. 11 s'etablit ä Bäle en 1795 dans une
maison appartenant ä Pierre Ochs.
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k Berne2i. Nos agents ne pouvaient obtenir de coucher en Suisse et les
emigres y avaient regu l'hospitalite la plus marquee et les Caissons du prince
de Conde avec ses armes etaient ä Bäle, en pleine rue, gardes par des soldats.
Nos agents qui achetaient des bceufs et qui payaient en or essuyaient avanies
sur avanies et nos ennemis tiraient tout ce qu'ils desiraient de la Suisse sans
aueune difficulte. Le pretendant et les princes ecrivaient aux differents
gouvernements et recevaient chaque fois reponse. Les Autrichiens passerent
une premiere fois par la Suisse en evacuant le territoire de Porrentruy et
c'est par la Suisse que les Piemontais penetrerent dans le Mont-Blanc, le
Dauphinö et la Bourgogne et c'est aussi par la Suisse que les Autrichiens
passerent pour prendre la tete de pont de Huningue par la gorge22. Et il est
bien connu que les gouvernants de tous les cantons sans en excepter un seul
n'attendaient que l'occasion favorable pour se joindre ä la nouvelle coalition
avec la Russie qui etait formee par l'Autriche, au moment meme que le
traite de Campo-Formio se signait. Rien n'aurait pu arreter les Suisses
joints aux Autrichiens; Huningue, Landscron, Beifort, Breisach, n'auraient
pu arreter l'invasion de la Haute-Alsace et de la Franche-Comte (qui) ne
presentait plus d'obstacles. Ainsi sans la revolution et l'occupation du Mont-
Terrible puis de la Suisse qui en fut la suite, la devastation de la France
etait inevitable. Cette Operation etait donc bien militairement et politique-
ment indispensable et il n'y a qu'un excecrable Frangais qui puisse la
blämer23.

21 Voir lä-dessus le recent ouvrage de Harvev Mitchell, «The Underground War
against revolutionary France. The Missions of William Wickham, 1794—1800, Oxford, 1965,
ainsi que le compte rendu de ce livre par Richard C. Cobb dans le Supplement litteraire
du Times du 24 fevrier 1966 sous le titre suggestif de «Our Man in Berne»; le compte rendu
de R. de Grandsaignes dans les Annales historiques de la Revolution francaise, n° 183,
janv.-mars 1966, p. 117—120; et notre complement k ce compte rendu, notamment sur
le röle de Wickham k Berne, dans les Annales historiques de la Revolution francaise, n" 187,
janv.-mars 1967, p. 135—137; enfin notre compte rendu dans la Revue suisse d'histoire,
17, 1967, p. 127—131.

ä! Toutes ces violations de la neutralite helvetique par les Autrichiens avaient alimente
le oontentieux franco-suisse pendant la Terreur. Mais le Comite de Salut public au temps
de la preponderance de Robespierre et apres les missions de Herault de Sechelles k Bäle
s'ötait bien gard6 de rompre l'etat de paix avec les Cantons. Voir lä-dessus A. Rufer et
J. Suratteau, «Robespierre, la Suisse et les Suisses», Actes du Colloque Robespierre au
Congres International des Sciences historiques de Vienne, sept. 1965, Paris, 1967. Sur l'affaire
de la «töte de pont de Huningue» on trouve surtout dans Ochs, Geschichte der Stadt und
Landschaft Basel et dans sa Correspondance publiee par Gustav Steiner, Bd. III, les
renseignements les plus circonstancies.

" Cette idee est chere ä Reubell. II y reviendra et il y revint souvent. Pour lui, l'occupation

de la Suisse etait nöoessaire en soi comme faisant partie d'un ensemble tendant ä
constituer un «limes germanicus» en avant de la France. On renvoit lä-dessus, comme il a
ete note plus haut, au «Memoire sur la rive droite du Rhin» et aux «Extraits de quelques
observations sur la limite du Rhin...» suivi d'un «Expose sommaire des avantages...». Reubell
estimait que cette politique etait la seule juste parce que couvrant les frontieres de la
Republique lä oü elles etaient maintenant — apres l'occupation de la Belgique — les plus
vulnerables entre le Jura et le cours inierieur du Rhin. Bien entendu, c'est en tant qu'Alsa-
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II ne faut pas croüe que les gouvernements suisses n'etaient devenus les

ennemis de la Republique frangaise que depuis le regime de Robespierre
qu'on est convenu d'appeler regime de la Terreur, on serait dans une grande
erreur. Je m'etais rendu ä Bäle en juin 1792 ä la suite d'une arrestation qui
avait eu lieu ä Neuf Brisach du roülier de Francfort, charge entierement de

marchandises appartenant k des negociants de Bäle. J'avais la mission

comme procureur general syndic de mon departement24 de prendre la
declaration des parties interessees et de constater leur perte qui, par parenthese,
se reduisit ä peu de choses, puisque tout avait ete restitue. Etant ä souper
aux «Trois Rois» j'eus pour compagnons de table, entre'autres une vieille
marquise frangaise qui venait de Carlsruhe, le commandant du contingent
de Berne et un Bälois qui avait servi en France et en Piemont. Notre vieille
marquise, le Bälois et le Bernois s'escrimaient de leur mieux contre tout ce

qui s'etait passe dans la Revolution frangaise jusqu'alors. Ils plaignaient le

Roi et la marquise plaignait surtout le pauvre peuple de France qui etait,
selon ehe, tombe dans la plus profonde misere. Elle s'etait refugiee d'abord
k Carlsruhe mais eile se trouvait encore trop pres de la France et ehe cherchait
ä s'en eloigner davantage pour se mettre k l'abri des evenements desastreux

qui allaient avoir lieu, selon ehe, rien de plus certain, la France allait etre

envahie et partagie, ce qui exposerait le peuple aux plus grands malheurs.
J'avais ecoute jusque-lä depuis trois quarts d'heure sans mot dire, mais k
cette prophetie de partage, fortement appuyee par les autres, j'otai mon
chapeau et dis «Madame, avec votre permission, je m'oppose ä la division.
J'ai l'honneur d'etre Frangais, j'ai aussi voix au chapitre et je puis vous

assurer, Madame que tant que je vivrai, le partage n'aura pas lieu. D'ailleurs,
Madame, vous avez bien de la bonte de tant plaindre ce pauvre peuple
frangais, avez-vous passe par la France, avez-vous passe par l'Alsace? Si

vous y avez passe, je ne sais avec quels yeux vous l'avez examinee car jamais

cien que Reubell etait partisan de cette politique et c'est ce qui avait ete donne pour
instructions ä Clarke au moment de l'armistice de Leoben. Mais Bonaparte, on le sait, avait
«fait sa politique en Italie» (voir lä-dessus, Carlo Zaghi, Bonaparte e il Direttorio dopo

Campoformio; il problema italiano nella diplomazia europea, 1797—1798, Napoli, 1956). 11

fallait donc reprendre, au moins par un bout, la politique rhenane et l'occupation de la
Suisse etait militairement utile. 11 est vrai que Bonaparte proflta aussi de l'occupation de

la Suisse, non seulement ä cause du raccourcissement de ses lignes, en tant, au moins que
le passage du Simplon fut praticable (en fait la possession du Simplon apres celle du Gothard
etait, surtout, necessaire pour l'interdire ä l'ennemi, la campagne de Souvorov en 1799 en

fournira la demonstration a contrario...) mais paree qu'elle contribua ä empecher l'invasion

de la France et permit ainsi Marengo comme le dit expressement Reubell. Cependant,
comme on l'a Signale, la victoire de Massena en Suisse — comme celle de Brune en Hollande
— en sauvant la France de l'invasion, avant le retour de Bonaparte d'Egypte, risquait d'en-
lever, psychologiquement, ä celui-ci le m6rite et la gloire d'etre le «sauveur de la France».

Apres le 18 brumaire, bien entendu, on cacha soigneusement ce point de vue heretique ä

l'opinion...
24 Reubell etait alors Procureur general syndic du departement du Haut-Rhin entre la

fin de son mandat ä l'Assemblee Constituante et son election ä la Convention.

541



l'agriculture n'y a ete plus florissante ni le peuple plus content, aussi, Madame
guerissez-vous de vos apptehensions, elles ne sont pas de saison. — Je suis
bien aise de ce que vous m'apprenez, Monsieur, on me disait le contraire.
Je suis fort aise qu'on se soit trompe ä cet egard car j'aime mon pays,
Monsieur, et personne ne desire plus que moi qu'il soit preserve de tout malheur».

Apres cette reponse, eile nous quitta pour aller se coucher et je n'en-
tendis plus parier de cette femme qui etait si bien dans le secret de la
coalition et du partage projete des 1792. Restaient le Bernois et le Bälois
qui ne cessaient de clabauder contre les decrets qui avaient depouille
le clerge, contre les atteintes donnees par l'Assemblee Constituante ä ce
qu'ils appelaient la prirogative royale. Je ne puis m'empecher de leur dire.
«MM. je me frotte les yeux et je me täte pour savoü si je reve ou si je veille,
si je suis k Bäle et si c'est ä un Bälois et ä un Bernois que j'ai l'honneur de
parier. Quoi M. le Bälois vous critiquez les reformes de notre clerge, vous
qui avez entierement depouille votre clerge catholique, qui avez reduit
votre clerge protestant ä la plus maigre pitance et qui l'avez meme prive
de la qualite et du droit de citoyen, quoique maries et vous trouvez ä re-
dire k ce qui s'est passe en France oü on a laisse des pensions aux pretres
et oü on n'a pas songe ä leur öter la qualite de citoyen, quoiqu'ils fussent
celibataires! Et vous, Monsieur, dis-je au Bernois, comment pouvez-vous
trouver mauvais qu'on ait tegularise en France le pouvoir monarchique et
qu'on ne lui ait ote que ce qui n'etait pas de son essence, c'est-ä-dire tout
ce qui etait despotique et abusif, tandis que vous avez expulse la maison
d'Auriche, votre souverain et que vous avez pris sa place». A cette sortie le
Bälois quitta et le Bernois, sans tepliquer se rejetta sur des griefs
particuliers qu'il pretendait que les Suisses avaient contre l'Assemblee Nationale.
II cita, entr'autres l'histoire des Suisses de Chäteauvieux que l'Assemblee
Legislative rappela des galeres. II pretendait qu'on avait voulu insulter les
Suisses par ce rappel et dit nettement que si on n'avait pas eu peur d'eux on
les aurait dejä insulte bien plus gravement. Je lui repondis que la meilleure
preuve qu'on n'avait pas voulu les insulter c'est la maniere honorable dont
on avait toujours parle d'eux; que quant ä la crainte qu'ils croyaient ins-
pirer, je leur souhaitais qu'ils ne fussent jamais dans le cas d'eprouver combien

son opinion etait denuee de tout fondement! Ce Bernois n'etait assurement

pas le seul de son pays qui eut la vanite de croüe que la Suisse devait
etre un objet de terreur pour la France. Tout le contingent qui se montait
ä environ dix sept cent hommes et qui venait de se reunir ä Bäle, je ne sais
trop sous quel pretexte, avait l'idee qu'il etait destine ä conquerir la France;
les pretres tant catholiques que protestants avaient tellement fanatise leur
esprit contre ces athees de Frangais, qu'ils se faisaient une fete d'entrer sur
notre territoüe pour nous chätier de notre impiete et ce ramäs de 12 ou 1700
pouilleux se promettaient la conquete de la France comme la chose la plus
aisee du monde. Leur impertinence etant venue aux oreilles de nos volontaires,

ceux-ci s'aviserent de se mettre vis-ä-vis d'un poste suisse et de lui
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montrer le cui, cette polissonnerie donna lieu aux plaintes les plus graves et
donna matiere ä une correspondance diplomatique des plus ridicules25.

Le lendemain du souper je me trouvai ä table ä diner avec de jeunes
Bernois aussi fats et aussi sots que pourraient etre nos plus imbeciles

«paoles d'honneu»26. Le lieutenant Grollemond qui commandait, je crois,

ä Benken27, leur racontait for naivement une aventure funeste qui lui etait
arrivee. Des paysans de Leymen et envüons partis en Alsace s'etant presentes

ä Benken avec la cocarde nationale, il leur avait fait arracher la cocarde

et les avait fait maltraiter parce qu'ils se defendaient. TJn jour, il en vint
beaueoup, tous sans cocarde pour ne pas donner de soupgon et quands ils

se vüent assez nombreux, l'un d'eux mit la cocarde ä son chapeau, sans

faire semblant de rien. Aussitot le lieutenant Grollemond ä la tete du detachement

qu'il commandait le fait saisir pour lui arracher la cocarde. Les autres

paysans müent aussitot leur cocarde, tomberent ä coups de batons pointus
sur le lieutenant Grollemond et le rouerent de coups. Sans Kalbott le

commandant de Landscron, disait Grollemond, ces coquins m'auraient assomme.

Kalbott eut toutes les peines du monde de leur faire lächer prise. Heureuse-

ment qu'on le respeetait sans quoi j'etais frit, j'avais le dos tout bleu, je
m'en ressens encore. L'indignation des Bernois etait ä son comble et j'eus
bien de la peine ä m'empecher de rire. Grollemond connut que, depuis le

temps, il leva la consigne d'empecher le port de la cocarde, ne voulant plus

s'exposer k avoü des demeles avec MM. les Sundgawiens. Son histoire me

fit penser ä une avanie faite par les gouvernans de Soleure ä notre payeur
ä Huningue, dejä du temps de l'Assemblee Constituante. Gugger etait alors

un des chefs du gouvernement de Soleure. Notre payeur avait un ordre de

25 Voir aux Archives Nationales le dossier DxxlII<2'-32 (Comite Diplomatique de la

Constituante). Le mepris de Reubell pour la puissance militaire des Suisses n'est pas
nouveau. II provenait en partie de sa repulsion pour le service mercenaire. Lors de sa mission

avec Carnot et Prieur de la Cöte d'Or en septembre 1792, il l'exprimait dejä dans son

rapport. II deconseillait alors une attaque contre la Suisse parce que l'occupation de ce pays

aurait entraine une augmentation des difficultes, les Francais ötant obliges de secourir les

Suisses qui auraient ete, ainsi, de pietres alli6s. Carnot etait alors de ce meme avis et l'exprimait,

meme en termes plus nets et plus dura (voir, M. Reinhard, Le grand Carnot, tome I,
Paris, 1950, p. 280 sq.). Mais Carnot resta fidele ä cette vision des choses jusqu'au bout

tandis que Reubell, apres Campo-Formio la revoqnait. II est edifiant de voir qu'il y avait
bien des Suisses — notamment les dirigeants du Kriegspartei de 1'Avoyer Steiger ä Berne —

qui se figuraient que l'lnaction de la Republique ä leur endroit etait due ä la crainte salu-

taire que leur puissance militaire inspirait aux «Jacobins». Le Memoire du colonel de Weiss

(cite dans A. Rufer et J. Suratteau, «Robespierre, la Suisse et les Suisses», art. cito, p. 72)

pouvait bien aussi y etre pour quelque chose... (F. R. DE Weiss, Coup d'ceil sur les relations

politiques entre la Republique francaise et le Corps helvetique, Paris, 26 fevrier 1793).
26 Les Incroyables et les Merveilleuses qui affeetaient de ne pas prononeer la lettre r

parce qu'elle ötait l'initiale de «Revolution» et de «Republique». Ils singeaient aussi le

parier des creoles que les «belles» de l'epoque de Madame Taillen ä Josephine avaient mis

ä la mode.
27 Enclave bäloise dans le territoire francais entre les departements du Haut-Rhin et

du Mont-Terrible.
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la Cour de porter de l'argent ä Soleure sous pretexte de payement de
pensions suisses. Les gouvernants de Soleure le laisserent entrer avec sa cocarde
au chapeau; ils regurent son argent, lui donnerent quittance et quand il se
trouva sur la rue pour s'en retourner, deux valets de la ville l'arreterent en
lui disant qu'ils etaient fort fäches d'executer ä son egard l'ordre qui leur
avait ete donne mais qu'ils ne pouvaient s'en dispenser et apres ce compliment,

ils lui oterent le chapeau, en arracherent la cocarde et la jeterent parterre et inviterent le payeur ä sortir sur le champ de Soleure. Cette insulte
resta sans reparation et on peut juger quelle confiance nous pouvions avoir
dans des gouvernements qui dejä en 1791 et 1792, s'etaient comportes de la
sorte ä notre egard28.

28 Dans le dossier Dxxin<2>-32, des Archives Nationales, on trouve une lettre ecrite parun anonyme de Landskron le 3 aoüt 1791, c'est-ä-dire bien avant que Reubell procureurgeneral syndic du Haut-Rhin aille ä Bäle. On peut y lire le recit de l'algarade entre le
lieutenant bernois Groslimon et des paysans du Sundgau, datee par Reubell de juin 1792.
Dans une autre lettre ecrite par un nomine Schultz d'Huningue, le 9 aoüt 1791, se trouve
le recit des avanies subies ä Soleure par deux citoyens d'Huningue portant des sommedues ä des pensionnes suisses. II semble donc que Reubell ait tout simplement rapporte
en les prenant ä son compte deux recits qu'il connaissait bien avant en tant que depute ä
la Constituante et membre de son Comite Diplomatique. II a du, bien sür, entendre tout
cela ä plusieurs reprises et cette source n'est peut-etre pas unique. Mais, ce qui semble
plus curieux c'est que, pour la premiere aneodote, il la transporte dans le temps et la post-
date assez nettement. II brode au moins sur des recits plus depouilles qui lui avaient ete
faits oralement ou par ecrit. II est evident que, en 1801, ü pouvait confondre, n'ayant plusles pieces sous les yeux, 1791 et 1792. Voici ces deux textes:

a) Arch. Nat. Dxxm<2> (32) (piece 12).
Copie d'une lettre ecrite de Landskron — chäteau fort sur lalisiere de la Haute Alsace

contre le territoire de l'eveche de Bftle et les deux cantons de Soleure et de Bäle — le 3
aoüt 1791.

«... Oui, Monsieur, s'cest de cet endroit (Ariesheim) que cette race maudite (les
aristocrates) s'est transportee le 31 juillet ä Flie (Flüh) oü on a etabli depuis une garde de i h.
et un caporal, eile a communique sa rage au lieutenant de cette garde nomme Groslimon,
de Berne, qui, dejä porte d'insinuation ä mordre, s'il pouvait, les bons patriotes francais
a donne la consigne ä cette garde de ne point laisser passer ä Flie aucun Francais aveccocarde nationale et de la leur faire mettre bas s'ils s'y presentaient. Alors plusieurs de
Leymen s'y presenterent avec leurs cocardes et ils furent aussitot arretes par cette garde
suisse qui voulait ä toute force executer contre eux l'ordre de leur lieutenant Groslimon.
Ceux-oi revoltös et indignes d'une pareille insulte se disputerent et se disposaient dejä ä
tomber sur la garde suisse, etant plus forte qu'elle (sie). II y seroit infailliblement arrive
un massacre si les deux... ne s'y fussent trouves qui ont par leur prudence et autorite
apaise les deux partis et, en un moment, on a leve l'indigne consigne. Mais remise depuishier qu'on a voulu encore faire mettre bas la cocarde ä un sergent et ä un füsilier, ce qu'ilsn'ont pas fait; il leur a ete dit de nous prevenir ici qu'ils ne souffriraient plus aucun de
nous avec la cocarde nationale...»

b) Arch. Nat. Dxxm<2> (32) (piece 14).
Copie d'une lettre ecrite par M. Schultz d'Huningue le 9 aoüt 1791.
«... J'ai expedie ä Soleure une somme de 96.000 1. par deux de mes concitoyens pourles pensions des invalides suisses. On les a laisses entrer en ville avec cocarde et ruban

national. Le lendemain matin apres avoir remis les fonds, M. Guger grand sceautier et
membre de l'Etat leur a fait arracher les cocardes par un archer de la ville qui leur a declare
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II parait que Johannot29 craignait aussi une avanie puisque je le ren-
contrai ä Bäle sans cocarde et qu'il m'avoua qu'il ne la portait pas de peur
d'inconvenient. II etait cependant president de notre departement du Haut-
Rhin. Moi, non seulement, je la portais et tres volumineuse mais je me faisais

en outre accompagner sur les rues par le fils du concierge du departement
qui, non seulement, en portait une toute aussi grande mais en outre un habit
non uniforme et cependant aux trois couleurs et je ne regus sur les rues de

Bäle, que des marques de respect. Hommes et femmes qui se trouvaient
assis devant leurs portes se leverent pour me saluer.

En parlant de versements d'argent que la Cour faisait faire ä Soleure

sous pretexte de payer des pensions suisses, il est bon de savoir comment
ehe s'y prit pour rendre ce pretexte plausible. Les Suisses avaient des traites

pour le sei. Ils en versaient le prix dans la caisse de l'ambassadeur de France

en Suisse, qui acquittait les pensions avec cet argent. Ainsi il n'y avait point
de numeraire ä verser pour cet objet. La Cour, pour avoü ce pretexte
d'envoyer de l'argent en Suisse, pour les Princes et les emigres, permit aux
Suisses de payer le sei en France et avec des assignats. Ainsi chaque fois

qu'on arretait de l'argent envoye par la Cour en Suisse, eile le reclamait

comme destine ä l'acquittement des pensions suisses. Les habitants de Beifort

en avaient arrete vers la fin de 1791 une tres forte somme destinee

pour Soleure, c'etait la maison de Rougemont qui l'envoyait sous pretexte
de se liberer d'une ptetendue dette que le gouvernement de Soleure s'etait
fait ceder et dont, cependant, il ne demandait pas le remboursement; cela

les regardait si peu qu'ä l'occasion d'une visite que firent deux membres de

ce gouvernement au Departement du Haut-Rhin pour obtenir la permission
d'enlever au sechoir du ble que le ministre Duportail leur avait vendu, quoi

qu'il appartint ä la ville de Colmar ä Iaquelle il avait coüte six mille francs,

je leur parlais de leur argent arrete ä Beifort et je leur dis que je me faisais

fort de le leur faire parvenü, s'ils voulaient m'envoyer des voitures et des

qu'il faisait cette Operation (ä) contre cceur mais qu'il y ötait oblige d'obeir. Ils etaient en

meme tems eonsignös ä la porte jusqu'ä ce qu'ils aient enleve leurs cocardes nationales.

N'y aurait-il pas moyen de transporter l'Ambassadeur dans un autre lieu pour punir le

Canton de Soleure? M. de Verac doit avoir envoye sa demission ä ce qu'on dit; il me semble

qu'on ferait tres bien de l'accepter car on pretend qu'il echauffe plutot les esprits contre
les Francais que de les apaiser (sie).»

28 Johannot (Jean) ne ä Geneve en 1748, mort ä Echichens (C. de Vaud) en 1829, venu
en Alsace en 1787 pour diriger l'etablissement de toiles peintes de Wesserling en succession

des Dollfuss. Chef du bataillon des gardes nationaux du canton de Saint-Amarin, il entra

en 1792 au Directoire du Döpartement du Haut-Rhin, en devint le president et fut elu

depute de ce departement ä la Convention. Spöcialise dans les questions financiöres, il
echappa aux grandes lüttes politiques, fut neanmoins aecuse de dilapidations. II fut elu

ensuite au Conseil des Anciens en 1795 mais ne fut pas reelu en l'an V (1797) et se retira
ä Vaucresson pres de Paris oü il avait acquis un bien national important; il y ötablit une

manufacture de cordes. Compris dans la loi dite d'amnistie qui exeluait de France les

regicides s'etant ralliös aux Cent Jours, il revint alors en Suisse et y resta sans profiter de la
loi de 1818 qui lui aurait permis de rentrer en France.
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chargeurs. Ils tepondirent fort froidement que c'etait ä ceux qui leur en-
voyaient de l'argent de le faüe parvenir ä Soleure, d'autant plus qu'ils ne
l'avaient pas demande! Narbonne30 vint quelque temps apres expres en
Alsace sous pretexte d'une tournee, uniquement pour faire partü cet argent.
II arriva ä cet effet k trois heures du matin avec une forte escorte ä Beifort
avec iaquelle il protegea le chargement et l'enlevement. Comme cette intelligence

des gouvemants suisses avec la Cour, les emigres, ensuite le parti des
Princes, les Autrichiens et les Anglais n'avait fait qu'augmenter au lieu de
se ralentir, il est claü qu'il y avait tout ä craindre pour le salut de la
Republique, si on ne pouvait parvenir ä neutraliser cette influence en changeant
le gouvernement de ce pays car la Republique quoique maitresse de la Suisse,
non seulement n'en garda rien ä titre de conquete militaire, au contraire
eile chercha ä augmenter son territoire par la cession du Frickthal3i.

Mais il serait surprenant que le Düectoüe n'eut pas ete bläme pour
cette Operation ainsi que pour toutes ses autres Operations politiques. II
gouvernait non pour lui-meme pour l'interet de la patrie et le salut de la
chose publique. S'il avait gouverne pour son interet personnel, il aurait ete
loue, temoin ce qui se passe en 932.

On a entr'autres porte aux nues le traite de Luneville et il n'est que la
fusion de celui de Campo-Formio avec les articles obtenus par le Düectoüe
au Congres de Rastatt et on a cependant l'impudeur d'attribuer le
renouvellement de la guerre aux articles obtenus par le Directoire au Congres.

On fit meme un reproche au Directoire de l'etablissement du Congres,
qui fut stipule par Bonaparte contre les intentions precises du Directoire 33!

Qu'un oligarque, ou democrate suisse bläme la revolution et nos Operations

en Suisse, ä la bonne heure! mais que des Frangais la bläment et soient
30 Le comte Louis de Narbonne-Lara (1755—1813), ministre de la Guerre du 6 decembre

1791 au 9 mars 1792. II se refugia en Suisse en janvier 1793 et il y vöcut assez longtemps;il fut l'un des amants de Madame de Stael.
31 La Republique avait occupö, outre Mulhouse et Bienne villes alliöes des Cantons, la

Partie «comprise dans la neutralitö helvetique» de l'ancien Eveche de Bäle» sans compter
Geneve qui n'ötait pas suisse mais fort liee avec la Confederation. Mais, officiellement, aucun
de ces territoires n'ötait «occupe ä titre de conquete». Voir lä-dessus l'introduction de notre
these, J. Suratteau, Le departement du Mont-Terrible sous le regime du Directoire, Paris
1965.

32 Allusion claire ä la politique suivie par Bonaparte en Italie et en Allemagne en 1801.
33 On revient ä l'insubordination de Bonaparte et de Clarke en 1797. Mais Reubell

s'exprime de fagon assez ambigue. Bonaparte avait stipulö l'ötablissement d'un Congres
de l'Empire parce qu'il ötait alors presse d'obtenir la paix de l'Autriche, afin de devancer
les victoires öventuelles des autres gönöraux francais, et aussi par une sorte de compromis
avec les instructions du Directoire (c'est-ä-dire de Reubell). Ainsi devait ötre döbattue,
ä Rastatt, l'obtention definitive par la France de cette frontiere rhönane qui representait
l'objectif de Reubell. Mais Bonaparte ne montra pas, par la suite, beaueoup d'empresse-
ment ä soutenir ce plan. II partit d'Italie pour Rastatt, en traversant la Suisse, de Geneve
ä Bäle du 22 au 24 novembre 1797 mais, il ne söjourna ä Rastatt que dix jour ä peine
puisqu'il rentra ä Paris le 5 decembre. C'est alors que se produisit le fameux diner du 8
chez Reubell (voir note 17). Par la suite c'est son grand projet ögyptien qui l'occupa
principalement.
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apres assez betes pour ne pas savoir que si nous n'avions pas occupe la

Suisse, les Autrichiens, les Suisses et les Russes auraient envahi et devaste

la France, c'est ce qui est inconcevable 34!

Appendice A

Nouv. Acq. fr. 23654-fol. 378

(Autorite necessaire dans les «Republiques-sceurs") (s. d.)

Que ce soit tel. ou tel qui gouverne dans la Cisalpine, ou dans

FHelvetique, cela revient au meme, il faut toujours s'en defier et tant que durera

la guerre se regarder comme en pays conquis. Mais Fessentiel est que les

actes du D.E.fr. soient executes, bon ou mauvais cela est egal, tout est

perdu si une fois le gouvernement frangais etait avili et point obei35.

Appendice B

Nouv. Acq. fr. 23.654-ff. 305—306

4 prairial an 736

Je te fais passer, mon cher Revelliere, un Extrait de lettre de Zürich du

28 florial, voilä les fruits de la guerre defensive que j'appellerai passive et

qui ne peut avoü que des suites funestes... J'entends par guerre defensive

passive celle oü l'on reste en Stagnation en gardant une ligne d'une grande

etendue oü l'on attend que l'ennemi vous attaque; comme l'ennemi peut
rassembler beaueoup de forces en un seul point, il est clair qu'il percera sur

ce point et qu'en emlevant ainsi point par point et poste par poste, il finira

par nous chasser de FHelvetie comme il nous a expulse des Grisons. Je vois

plus, je vois que Massena au lieu de se replier vers Geneve pour couvrir

Lyon aura la meme tendance que Jourdan de se mettre derriere le Rhin et
les places fortes du Rhin, ce qui ouvrira le midi aux Autrichiens et sera le

complement du succes du plan de campagne imagine par la Coalition37. Ce

34 Voir ci-apres en Appendice B l'opinion de Reubell sur la campagne d'Helvötie de 1799.
31 Ce texte se passe de commentaire. Bien sür il n'etait pas destinö ä «l'exportation»!

Reubell y chausse les bottes du reprösentant en mission du temps de la Convention. Le

montagnard apparait nettement. Le juriste n'y parait plus guöre. Le dernier membre de

phrase est övocateur et perspicace!
3« 23 mai 1799. Reubell avait quittö le Directoire, exclu par le sort, le 20 floreal (9 mai)

pröeödent.
3! Les idöes de Reubell sur la conduite de la campagne d'Helvetie ne sont guere judi-

cieuses, ou, tout au moins, ont ötö dementies par l'evönement; il faut constater, a posteriori
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qui se passe en Helvetie se repete sur le Rhin. J'y vois nos troupes eparpillees
sur la rive droite et sur la rive gauche, tous les jours on enleve, on egorge
un de nos postes, ne vaudrait-il donc pas mieux degarnir meme assez medi-
ocrement nos forteresses et de rassembler tout le surplus de nos troupes en
un seul corps qu'on pourrait faire agir et aller ou on voudrait. P. ex. si
j'avais eu le commandement de la division de Colaud, j'aurais si bien fait
marcher sur divers points, j'aurais si bien organise des passages Impromptus
sur des bateaux qu'un beau matin on aurait appris que le corps de Seckzler
aurait ete enveloppe et taille en pieces et qu'apres l'expedition faite, la
colonne frangaise s'etait retiree ä...

Quand je dis qu'il ne faut pas faire de guerre defensive passive en
Helvetie, ce n'est pas que je veuille conseiller Foffensive, mais je voudrais qu'on
fit la guerre defensive active, que tous les jours on rassemblät une force
superieure ä celle d'un poste autrichien voisin et qu'on Fenlevät, qu'on
commengat ainsi par la reprise des Grisons et qu'ä chaque jour il y ait une
nouvelle attaque, sur un point oü l'on tächerait d'avoir superiorite du nombre

pour etre plus sür de la reussite. C'est au general de savoir masquer ses
mouvements de maniere qu'on ne säche pas oü il se degarnit, on (n') a ainsi
degarni que sur des points oü l'ennemi ne peut penetrer de sitot et ä faire
de fausses attaques de maniere que l'ennemi ne puisse deviner la veritable.
Le resultat de toutes ces attaques serait d'eloigner l'ennemi ä de telles dis-
tances respectueuses qu'on serait averti de tous les mouvements qu'il ferait
pour se rapprocher. Je crois Massena un bon general d'execution mais comme
il n'y a pas de general en chef au-dessus de lui qui puisse lui donner des
ordres c'est au Dir. Ex« ä Fetre et ä le diriger

Pour l'amour de Dieu, determine donc tes collegues ä accepter la
demission de ce pauvre Rapinat, que je n'en entende plus parier38!

Tout k toi> Reubell.

que Massöna n'eut pas tort de pratiquer cette «defensive passive» que critique tant ici
ReubeH. En effet, Ie Directeur aurait voulu que Massöna abandonne l'Helvötie pour couvrir
Geneve, Lyon et la vallöe du Rhone ce qui aurait inevitablement entrainö une nouvelle
invasion de la Franee. Quant ä la passivitö de Massena en Suisse, eile servit ses plans enattirant les Russes dans ce pays. L'archiduc Charles düt quitter la Suisse, comme on le
sait, afin de porter une attaque frontale en Allemagne. La «passivitö» francaise, occupantle terram, fit que, dans l'espace de temps compris entre le döpart du gros des Autrichiens
partis vers le Nord et l'arrivöe du gros des Russes — Souvorov ayant ete passablement
retardö tant par la diflicultö du parcours que par l'opiniätrete de Lecourbe-Massena put
ecraser le corps autrichien de Hotze et le corps russe de Korsakov trop faibles, laisses
devant lui.

38 Rapinat avait dejä presentö deux fois sa dömission. La premiöre fois un an plus tot
apres les evenements de prairial an VI et le «coup d'Etat» qui avait amenö Ochs et Laharpe
au Directoire Helvötique, la seconde au printemps de 1799. Mais, s'il avait etö rappele, 11

ötait, cependant, restö en place faute de successeur. La campagne contre Rapinat atteignait,avant tout, son beau-frere Reubell et celui-ci dösirait instamment que l'on aceeptät cette
demission.
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